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Equipe pluridisciplinaire du

Pôle Prévention et Santé au Travail

Service « Médecine 
Professionnelle et Préventive »

Service « Prévention des 
Risques Professionnels »
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poste de 
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poste de travail



✓ Pour les personnes handicapées relevant de l’article 2 du décret n°2006-501

du 3 mai 2006 relatif au fonds pour l'insertion des personnes handicapées

dans la fonction publique ;

✓ Pour les personnes dont l’inaptitude à leur emploi a été reconnue dans les

conditions réglementaires (comité médical) applicables à chaque fonction

publique et lorsqu’une adaptation de leur poste de travail est prescrite,

visant à les maintenir dans leur emploi.



Le FIPHFP finance uniquement les surcoûts (1)

du poste de travail lié à la compensation du handicap de l’agent

(1) Différence de coût entre le matériel standard utilisé sur le poste et le coût du matériel de 

la solution préconisée pour compenser le handicap.

Cette notion de surcoût ne s’applique jamais lorsqu’il s’agit d’aménagements collectifs 

(accessibilité par exemple), d’aides humaines ou d’aides techniques. 

Il n’est pas nécessaire de produire une étude de poste et une évaluation du surcoût pour 

les équipements de compensation suivants : fauteuils roulants, prothèses, orthèses, 

logiciels braille, clavier braille, plage braille et matériel spécifique non braille, c'est-à-dire 

tous les matériels sur mesure pour les personnes handicapées. 

Le FIPHFP prend ainsi en charge la différence entre le nouvel équipement et 

l’équipement standard généralement utilisé dans la profession.



Fauteuils ergonomiques

Mobiliers adaptés (bureau ergonomique…)

Equipements du lieu de travail
(installation d’une alarme incendie visuelle dans un bureau…)

Outils bureautiques et/ou techniques : déficience visuelle (achat de logiciels braille, 
clavier braille, plage braille, télé agrandisseur, zoom texte…)

Outils bureautiques et/ou techniques : déficience auditive (téléphonie adaptée…)

Outils bureautiques et/ou techniques : autres déficiences

Véhicules professionnels

Tutorat

…



➢ L’aménagement (agent RQTH nouvellement recruté) et l’adaptation (agent

reclassé) de postes : études de postes, acquisition et renouvellement de matériel,

travaux d’accessibilité aux locaux professionnels, véhicule personnel et/ou

professionnel, télétravail pendulaire…).

➢ La rémunération versée aux agents chargés d’accompagner une personne

handicapée dans l’exercice de ses fonctions professionnelles (interprète en langue

des signes ou interface communication, auxiliaires de vie pour les activités

professionnelles ou pour les actes de la vie quotidienne de l’agent handicapé,

rémunération de la fonction de tutorat…).

➢ L’amélioration des conditions de vie des travailleurs handicapés (prothèses et

orthèses, fauteuils roulants, aides au transport domicile/travail, transports dans le

cadre des activités professionnelles…).



Visite de poste de travail

Extérieur



Visite de poste de travail



Visite de poste de travail



Visite de poste de travail



• Mesures de prévention technique

• Mesures de prévention organisationnelle

• Mesures de prévention humaine

Rapport
de

visite



• Outillage et équipement de travail adaptés à la tâche, 
aménagement, construction, fourniture d’équipement de 
protection individuelle, conformité des matériels, existence de 
contrôles périodiques, protection collective…

Mesures de 
prévention 
technique

• Horaires d’interventions adaptés à l’environnement de travail 
(circulation routière, nuit, présence du public...), consignes de 
travail, procédures de premiers secours, protocole 
d’intervention, méthode de travail, accueil des nouveaux 
arrivants…

Mesures de 
prévention 

organisationnelle

• Formation (spécifique...), information (affichage au poste de 
travail, consignes...), surveillance médicale, vaccination…

Mesures de 
prévention 
humaine



La structure territoriale effectuera :

• Dans un souci de respect des orientations internes

Le choix des mesures de prévention

• Dans un souci de neutralité et de confidentialité

Les démarches (choix des entreprises et des fournisseurs, dossier...)

Le Centre de Gestion reste à disposition pour tout

renseignement ou accompagnement

(choix des mesures de prévention, déclaration en ligne auprès du FIPHFP...)



Le Centre de Gestion contact la structure :

1. Afin de l’informer sur les démarches à adopter

2. Afin de se renseigner sur leurs suivis



Composition :

✓ Médecine Professionnelle et Préventive (santé physique et mentale…)

✓ Prévention des Risques Professionnels (mesures techniques…)

✓ Cellule Handicap - Correspondant handicap (suivi et aide…)

✓ Pôle Emploi - Aide au recrutement (orientation et évolution professionnelle…)

✓ Service Retraite « CNRACL » (retraite pour invalidité…)

✓ Service du secrétariat des instances médicales, Comité médical départemental et 

Commission de réforme (conclusions…)

Mission générale :

Permettre une prestation complète d'aide à la décision et d’accompagnement à 

destination de l'autorité territoriale et de l'agent, dans le cadre d'une politique 

générale de maintien dans l'emploi.



Objectifs de la CIME :

➢ Etablir une coordination et un suivi (orientations, coûts, mobilité, outil...) en cas

d'aménagement de poste de travail, de préconisations ou de restrictions médicales,

de reclassement ou d'inaptitude.

➢ Améliorer le maintien dans l’emploi des agents présentant des difficultés de santé

pouvant amener à poser problème au maintien du poste à plus ou moins long terme.

Actions :

Suivi des dossiers, coordination des actions, aides aux propositions d’aménagement et

de reclassement, recensement et suivi des actions du FIPHFP pour les agents RQTH,

conseil en évolution professionnelle, orientation professionnelle….

L’étude des dossiers sera pluridisciplinaire et permettra, au-delà des possibilités 

d’aménagement de poste, d’établir si besoin un rapport à destination des instances  

médicales (Comité Médical Départemental et Commission de Réforme) en vue de 

conseils sur un éventuel reclassement ou une éventuelle inaptitude.



Pôle « Prévention et Santé au Travail »

Service « Prévention des Risques Professionnels »

David SANTARELLA – Thomas ADIVÈZE

 (Bureau) : 04 - 68 - 77 - 87 - 71 / 79 – 61

@ : santarella@cdg11.fr / prevention@cdg11.fr / thomas.adiveze@cdg11.fr

Service « Handicap et Maintien dans l’Emploi »

Christian MAGRO (Référent Handicap)

 (Bureau) : 04 - 68 - 77 - 97 – 74

@ : correspondant.handicap@cdg11.fr

Pôle « Prévention et Santé au Travail »

 (Standard - Accueil) : 04 - 68 - 77 - 79 - 79

 : 04 - 68 - 77 - 79 - 92

Site Internet : www.cdg11.fr

Service « Médecine Professionnelle et Préventive »

Brigitte BOYER – Laure SOULÉ– Médecins – Infirmières - « Psy »

 (Secrétariat) : 04 - 68 - 77 - 79 - 83 / 84   : 04 - 68 - 77 - 79 - 97

@ : medecine@cdg11.fr


